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SERVICES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis .....................(450) 787-3407
• Antonia Létourneau

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ..............(450) 787-2101
• Luc Brouillette, directeur général

Association des parents des enfants handicapés
Richelieu-Val-Maska ....................1 (855) 681-8556

Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe
• Nathalie-Lise Giguère, dir. gén. . ....(450) 787-3026

Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu ..................(450) 467-9373

Chalet des loisirs (patinoire) ...........(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ...................(450) 787-2109
• Monique St-Michel

Centre de services scolaire 
des Patriotes ...................................1 (877) 449-2919

Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010

Coopérative Aide Atout ................. (450) 446-2108

Diony Forme .....................................(450) 909-0909
• Bernard Tardif, président

École Saint-Denis..............................(450) 645-2360

Fête du vieux marché .......................(450) 787-3939
• Lyne Ross

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu................(514) 591-3693
• François Richard, président

H.L.M.................................(450) 774-5188, poste 34
• Jean-Claude Ladouceur, Directeur général

Info-Collectes (Récupération) ......1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis .............(450) 787-2244

Les petits Dyno Denis 
(garderie)...........................................(450) 787-3513

Maison Nationale des Patriotes
• Christine Devey ............................. (450) 787-3623

M.A.P.A.Q. .....................................1 (866) 822-2140

Meublétout ........................................(450) 464-7888

Presbytère..........................................(450) 787-2020

Salle du conseil..................................(450) 787-3311

Société d’histoire 
des riches-lieux .................................(450) 787-9719
• Guy Archambault

Transport adapté ..............................(450) 774-8810

U.P.A. Vallée du Richelieu ...............(450) 774-9154 
• Charles Boulerice, président 

Villa Saint-Denis ...............................(450) 774-6189
• André Charron, sec. gén.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Lise Collin, maître de poste .............. (450) 787-3296 
Centre de femmes
L’essentielle.......................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre .................(450) 773-7481
Info-Crime......................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho.......................1 (866) 277-3553 
Xavier Barsalou-Duval 
Député de Verchères les Patriotes .......(450) 652-4442 
Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil) ........(450) 536-0032
Police Urgence ............................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale .............1 (800) 363-9010 
Financement agricole Canada ........(450) 771-7080 
URGENCE
Ambulance + Pompier...........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique ............................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés) .........................................(450) 778-6632 
C I A Q..................................................(450) 774-1141 
CLD
Manon Roger................1 (877) 464-4188 poste 2803 
CLSC La Vallée 
des Patriotes ...................................1 (888) 261-7070

Communication Québec ..................(514) 873-8989 
Cour des petites
créances .............................................(450) 778-6585
CSST ...............................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil ........................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ...........................................1 (800) 790-2424 

La Financière agricole 
du Québec..........................................(450) 778-6635 
M.R.C. de la Vallée du Richelieu
(McMasterville) .................................(450) 464-0339

Protection de 
l’environnement.............................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur ..................................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole ..........................1 (800) 462-5341 
Régie des Rentes 
du Québec..........................................(514) 873-2433
Société protectrice des animaux 
de Drummond (SpaD) ..................1 (855) 472-5700
Société de l’assurance 
automobile du Québec ..................1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas .............................(450) 464-5505

Ministère des transports ..................(450) 655-1317
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La prochaine 
séance du conseil

aura lieu le 
6 mai 2024
à 19h00.

MOT DU MAIRE
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Faits saillants du rapport financier de l’année 2023
Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code
municipal du Québec et tel que déposé lors de la séance régulière
du 8 avril 2024, voici les faits saillants du rapport financier pour
l’exercice se terminant le 31 décembre 2023, tel que présenté par
M. Daniel Tétreault, CPA auditeur, CA.

Les revenus de fonctionnement aux états financiers totalisent 
5 077 225 $ et les chargent pour l’ensemble des services munici -
paux, incluant les frais financiers et l’amortissement des immobili-
sations s’élèvent à 4 933 400 $.

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins
fiscales (amortissement, remboursement de la dette, affectations,
etc.) les états financiers présentent un excédent de fonction-
nements à des fins fiscales de 179 657 $. De plus, l’excédent non
affecté est de : 1 112 442 $, ainsi que 1 000 000 $ porté dans
excédent affecté, ce qui totalise un surplus de 2 112 442 $. 
Au 31 décembre 2023, l’endettement net à long terme de l’admi -
nistration municipale est de : 4 390 213 $.

En conclusion, nous pouvons dire que la municipalité est en bonne
santé financière et que nous sommes satisfaits des résultats obtenus.

Les principales réalisations de l’année 2023 

Travaux publics et infrastructures de loisirs et communautaires :

- Suite des travaux de réfection des rues Bourdages, du Collège,
Saint-Christophe et du Lion : 2e couche de pavage et station-
nement du bureau municipal;

- Réfection de la toiture du bureau municipal;

- Achat de deux génératrices pour la Caserne et le bureau
municipal;

- Achat d’une borne de réparation de vélos;

- Achat de balançoire pour le parc des Patriotes.

Vous pouvez consulter le rapport financier consolidé : Exercice
terminé le 31 décembre 2023 sur le site internet de la municipalité
de Saint-Denis-sur-Richelieu.

Jean-Marc Bousquet, maire



SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2024
Province de Québec
Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-du-Richelieu
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité de Saint Denis sur Richelieu tenue le lundi 4 mars
2024 à 19 h 05 dans la salle du conseil, située au 275, rue Nelson
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame la conseillère : Douce Labelle 

Messieurs les conseillers : François Berthiaume
Éric Lévesque
Logan Loiseau

ÉTAIENT ABSENTS
Messieurs les conseillers Pierre-Luc Archambault

François Richard

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Monsieur
Jean Marc Bousquet.

ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENT
Monsieur Yves Tanguay, directeur général et greffier-trésorier 

1 Ouverture de la séance

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

1.1 Suivi du maire et période de questions

Le maire fait un suivi sur certains dossiers et invite les personnes
présentes à formuler leurs questions.

2 Administration générale

2024-03-037

2.1 Adoption de l’ordre du jour

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 4 mars
2024 et qu’ils s’en déclarent satisfaits;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté
ci-dessous :

Ordre du jour

1. Ouverture de la séance

1.1 Suivi du maire et période de questions

2. Administration générale

2.1 Adoption de l’ordre du jour

2.2 Approbation – Procès-verbal – Séance ordinaire du 
5 février 2024 

2.3 Approbation – Liste des comptes à payer du mois de
février 2024

2.4 Adhésion – Les plus beaux villages du Québec –
cotisation annuelle 2024

2.5 Adhésion – Projet Communautés bleues – Droit humain
d’accès à l’eau

2.6 Adoption – Projet d’entente relative à la fourniture de
services de police par la Sûreté du Québec – MRC de la
Vallée-du-Richelieu

2.7 Préparation et transmission de la liste de ventes
d’immeubles pour non-paiement de taxes municipales

2.8 Autorisation d’enchérir – Vente d’immeubles pour défaut
de paiement des taxes municipales

2.9 Changement de date de la séance publique du conseil
municipal du mois d’avril 2024

2.10 Demande d’entériner le contrat concernant la vidange de
fosses septiques dans le cadre de l’entente intermunicipale
avec la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu

2.11 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et
la contribution du Québec (2024 à 2028) – négociation
entre les gouvernements du Québec et du Canada

2.12 Dépôt – Rapport annuel 2023 portant sur l’application du
règlement de gestion contractuelle

2.13 Dépôt – Liste des contrats comportant une dépense de plus
de 2 000 $ passés au cours de l’exercice financier 2023
avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces
contrats dépasse 25 000 $

3. Sécurité publique

3.1 Adoption – Rapport annuel d’activités 2023 – Schéma de
couverture de risques en matière de sécurité incendie
révisé 2017-2022 de la MRC de la Vallée-du-Richelieu

4. Transport/Travaux publics

4.1 Adjudication – Contrat d’installation de deux génératrices
pour la mairie et la caserne du Service de sécurité
incendie

4.2 Adjudication – Contrat d’achat et d’installation d’un mât
pour le bâtiment de la salle du conseil

4.3 Adoption – Contrat pour l’entretien et la tonte des gazons
municipaux pour les années 2024-2025-2026

5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être

S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

7.1 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 111, avenue
Saint-Hubert

7.2 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 141, avenue
Yamaska

7.3 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 999, chemin
des Patriotes

7.4 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 280, rue du
Collège

7.5 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 359, rue du
Domaine

7.6 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 682, chemin
des Patriotes

7.7 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 129, avenue
Yamaska

7.8 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 254, rue du
Collège

7.9 Demande de permis dans le cadre du PIIA – 116, avenue
Saint-Germain

7.10 Adoption du second projet de règlement 2024-R-314
amendant le règlement de zonage 2011-R-195 afin de
modifier les dispositions relatives au bâtiment accessoire
et usage complémentaire à l’usage résidentiel
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SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2024
7.11 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-

315 concernant les séances du Conseil, ses règles de régie
interne et abrogeant le règlement 98-R-002

7.12 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-
316 constituant et régissant les comités de la Municipalité
de Saint-Denis-sur-Richelieu

8. Loisirs et culture

S.O.

9. Affaires diverses

S.O.

10. Période de questions

11. Levée de la séance

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-038
2.2  Approbation - Procès-verbal – Séance ordinaire du 5 février
2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 février
2024.

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER le procès-verbal précité, tel que présenté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-039
2.3  Approbation – Liste des comptes à payer du mois de février
2024

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de la liste des comptes à payer au 29 février 2024 et
qu’il y a lieu de les approuver;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

D’APPROUVER la liste des comptes à payer au 29 février 2024
totalisant 464 926,88 $, de la manière suivante :

Fournisseur à payer  P2400058 à P2300097 373 605,01 $
par dépôts directs

Fournisseur à payer C2400014 à C2300020 3 717,27 $
par chèques

Fournisseur à payer L2400011 à L2400026 35 796,97 $
par prélèvement

Salaire à payer 51 807,63 $

Total 464 926,88 $

D’AUTORISER le greffier-trésorier à procéder au paiement des
comptes à payer au 29 février 2024. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-040
2.4  Adhésion – Les plus beaux villages du Québec – cotisation
annuelle 2024

ATTENDU QUE l’Association des plus beaux villages du Québec
est un réseau de municipalités représentatif de l’occupation du

territoire en présentant des ensembles authentiques et harmonieux
des patrimoines architecturaux et paysager;

ATTENDU QUE La mission est de mettre en vitrine la beauté d’un
patrimoine bâti authentique situé dans des paysages d’exception
pour poursuivre notre rôle à titre d’acteur incontournable de la
vitalité touristique du Québec;

ATTENDU QUE la municipalité désire utiliser cette cette
accréditation afin de promouvoir la municipalité auprès de ses
citoyens et des touristes.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à
renouveler l’adhésion à l’Association des plus beaux villages du
Québec au coût de 1 957,50 $ taxes incluses.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2024-03-041
2.5  Adhésion – Projet Communautés bleues – Bannir ou éliminer
progressivement la vente d’eau embouteillée dans les établis -
sements municipaux et lors des activités municipales

ATTENDU que la production de chaque bouteille d’eau à usage
unique implique, entre autres, des opérations d’extraction
pétrolière, de raffinage, de plasturgie, de transport, de prélèvement
d’eau, d’extraction et transformation de bois qui génèrent toutes de
nombreux gaz à effet de serre;

ATTENDU que l’eau embouteillée est constituée soit d’eau
naturelle prélevée à faible coût par des entreprises privées, soit
d’eaux traitées provenant des réseaux d’eau municipale, pour être
revendue à des prix élevés qui bénéficient seulement aux entreprises
en question au détriment des municipalités ayant assumé le
traitement de l'eau;

ATTENDU que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu désire
se doter d’une Politique de gestion de l’eau par laquelle elle
affirmera, entre autres, l’importance d’assurer aux citoyens une eau
de qualité tout en protégeant les écosystèmes et l’eau souterraine;

ATTENDU que l’utilisation de ces bouteilles d’eau à usage unique
ne dure que quelques heures voire quelques instants puis génère
ensuite un déchet qui bien que recyclable se retrouve régulièrement
à l’enfouissement ou dans les cours d’eau;

ATTENDU que des alternatives durables générant beaucoup moins
de pollution et de déchets existent (l’utilisation d’un contenant
réutilisable, présence de fontaines publiques) et qu’elles ont le
potentiel de servir des milliers de fois, et ce, tout en permettant
d’éviter à chacune de ces fois la fabrication ci-mentionnée des
bouteilles d’eau à usage unique.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

Que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu réitère son
engagement à protéger l’eau en tant que bien collectif;

Que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu se joigne au
réseau des Communautés bleues telles que proposées par Eau
Secours et qu’elle respecte le deuxième critère relié à cette
certification qui est de s’engager à ne plus vendre ou distribuer de
bouteilles d’eau à usage unique dans ses établissements, de même
que lors de ses événements publics.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s
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2024-03-042
2.6  Adoption – Projet d’entente relative à la fourniture de services
de police par la Sûreté du Québec – MRC de la Vallée-du-Richelieu

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 70 de la Loi
sur la police (RLRQ, c. P-13.1), le territoire de toute municipalité
locale doit relever de la compétence d’un corps de police;

ATTENDU QUE les municipalités de la MRC de La Vallée-du-
Richelieu (MRCVR) dont le territoire n’est pas inclus à l’intérieur
du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal
(CMM), soit les municipalités de Saint-Antoine sur-Richelieu, de
Saint-Charles-sur-Richelieu, de Saint-Denis-sur-Richelieu et de
Saint -Marc-sur-Richelieu, doivent retenir les services policiers
dispensés par la Sûreté du Québec;

ATTENDU QUE l’entente relative à la fourniture de services de
police par la Sûreté du Québec, intervenue entre la MRCVR et la
Sûreté du Québec, est échue;

ATTENDU QU’en vertu du dernier alinéa de l’article 71 et de
l’article 76 de la Loi sur la police, une entente doit être conclue
entre le ministre et une MRC afin que la Sûreté assure des services
de police sur son territoire;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu copie de l’entente relative
à la fourniture de services de police par la sûreté du Québec, à être
signée par la MRCVR;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu est en accord avec le contenu de l’entente qui définit
quels sont les services à être offerts par la Sûreté du Québec sur le
territoire;

ATTENDU QUE la durée de l’entente à intervenir entre la Sûreté
du Québec et la MRCVR sera de dix (10) ans

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU 

QUE l’entente relative à la fourniture de services de police par la
Sûreté du Québec soit et est approuvée.

D’AUTORISER les représentant(e)s de la MRC de La Vallée-du-
Richelieu à signer ladite entente.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-043
2.7  Préparation et transmission de la liste de ventes d’immeubles
pour non-paiement de taxes municipales

ATTENDU QUE la municipalité doit prévoir à l’avance les
procédures et la production de la liste pour la vente pour taxes,
prévues le 13 juin 2024;

ATTENDU QUE les municipalités locales de la MRC ont jusqu’au
20 mars 2024, tel que prévoit la l’article 1023 AL.3 du Code
municipal du Québec pour transmettre une liste de vente pour taxes
à la MRC;

ATTENDU QUE la municipalité vise principalement les arrérages
de l’année 2023;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

DE FAIRE METTRE en vente pour taxes l’ensemble desdites
propriétés dont le règlement des arrérages de taxes ne sera pas
intervenu avant le 20 mars 2024, date où telle liste doit être remise
à la M.R.C. de la Vallée-du-Richelieu pour procédure de vente
publique.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-044
2.8  Autorisation d’enchérir – Vente d’immeubles pour défaut de
paiement des taxes municipales

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu, par
sa résolution numéro 2024-03-043 adoptée à la séance tenante,
transmettra au bureau de la MRC de La Vallée-du-Richelieu
(MRCVR) un extrait de la liste des immeubles pour lesquels les
débiteurs sont en défaut de payer les taxes municipales afin que ces
immeubles soient vendus en conformité avec les articles 1022 et
suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1);

ATTENDU QUE la vente pour défaut de paiement de taxes aura
lieu au bureau de la MRCVR le 13 JUIN 2024;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1038 du Code municipal du
Québec, lorsque des immeubles situés sur le territoire d’une
municipalité locale sont mis en vente pour taxes municipales ou
scolaires, la municipalité peut enchérir et acquérir ces immeubles
par l’entremise d’une personne désignée par le conseil.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’AUTORISER Yves Tanguay, le directeur général et greffier-
trésorier ou, en son absence, la directrice des finances, Madame
Karine Côté, à enchérir, lors de la vente pour défaut de paiement
de taxes du 13 juin 2024, pour et au nom de la Municipalité Saint-
Denis-sur-Richelieu, jusqu’à un montant maximal équivalent au
montant des taxes, en capital, intérêts, pénalité et frais, plus un
montant suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou
hypothécaire d’un rang antérieur ou égal à celui des taxes
municipales, et à acquérir, au nom de la Municipalité, tout
immeuble de son territoire mis en vente. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-045
2.9  Changement de date de la séance publique du conseil municipal
du mois d’avril 2024

ATTENDU QUE l’article 148 du Code municipal du Québec
prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année
civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune;

ATTENDU QUE lorsqu’il a modification du calendrier, nous
devons publier un avis public de changement;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

QUE la séance du mois d’avril 2024 se tiendra le lundi 8 avril 2024
à 19h00, à la salle du conseil municipal au 275, rue Nelson.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-046
2.10  Demande d’entériner le contrat concernant la vidange de
fosses septiques dans le cadre de l’entente intermunicipale avec la
municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu

ATTENDU QUE l’article 25.1 de la Loi sur les compétences
municipales (C47.1) mentionne que toute municipalité locale peut,
aux frais du propriétaire de l’immeuble, installer, entretenir tout
système de traitement des eaux usées d’une résidence isolée au sens
du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des
résidences isolées (chapitre Q-2, r. 22) ou le rendre conforme à ce
règlement. Elle peut aussi procéder à la vidange des fosses
septiques de tout autre immeuble;
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ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu à
renouveler l’entente intermunicipale relative à la fourniture de
services de vidange de fosses septiques avec la municipalité de
Saint-Charles-sur-Richelieu;

ATTENDU QU’UN appel d’offres public à été mené par la
municipalité de Saint-Charles-sur-le-Richelieu au nom de la
municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu;

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance du contrat 03-TP-2024 adjugé à Enviro 5 Inc. préparé
par la municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu suite à un appel
d’offres public et qu’ils s’en déclarent satisfaits.

Année Prix taxes incluses

2024 140 637,42 $

2025 123 138,23 $

2026 ( en option) 147 030,03 $

2027 (en option) 128 611,04 $

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

D’ENTÉRINER le contrat accordé par la municipalité de Saint-
Charles-sur-le-Richelieu à l’entreprise Enviro 5 Inc. pour une durée
de deux ans et deux années d’option pour la période de 2024 à 
2027 au montant de 140 637,42$ (2024), 123 138,23 $ (2025), 
147 030,03 $ (2026 en option), 128 611,04 $ (2027 en option).

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-047
2.11  Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la
contribution du Québec (2024 à 2028) – négociation entre les
gouvernements du Québec et du Canada

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada
mènent présentement des négociations pour le renouvellement du
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec
(TECQ) pour la période 2024 – 2028;

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de
projets importants dans les municipalités de la MRC de la Vallée-
du-Richelieu.

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce
programme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux
besoins et qu’elles doivent être majorées en raison de l’augmen -
tation des coûts de réalisation des projets;

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a
demandé au gouvernement fédéral de doubler ses investissements
dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année;

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis
plusieurs années que le programme de la taxe sur l’essence et la
contribution du Québec (TECQ) permette le financement et la
réalisation de projets planifiés et décidés par les munici palités du
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux
(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux
sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient
admissibles à ce programme;

ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés
par les changements climatiques et de permettre aux municipalités
de financer la réalisation d’aménagement et de travaux d’adaptation
aux conséquences de ces changements tel que l’aménagement de
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières;

ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de
projets est lourde pour les municipalités de la MRC;

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement
au début de l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er
janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les
investissements dans leur budget;

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent
être exempt de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer
sa réussite;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

QUE la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu demande aux
gouvernements du Québec et du Canada

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente
fédérale-provinciale pour le renouvellement du programme de la
taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028;

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du
Québec et de prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la
durée de l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts;

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou 
condition additionnelle aux municipalités dans l’application du
programme;

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux,
des ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités
dans les travaux admissibles;

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement
et de travaux d’adaptation aux conséquences des changements
climatiques;

• Que le conseil de la MRC invite tous les conseils municipaux de
son territoire à adopter cette résolution lors de leur prochaine
réunion.

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances
du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales
du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première ministre et
ministre des Finances du canada, l’honorable Chrystia Freeland, au
ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du
Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et
lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés
(ajouter les noms des députés à l’Assemblée nationale et à la
Chambre des communes de votre territoire), à la Fédération
québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des
municipalités.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2.12  Dépôt – Rapport annuel 2023 portant sur l’application du
règlement de gestion contractuelle

Le conseil prend acte du dépôt du rapport annuel pour l'année 2023
portant sur l'application du règlement de gestion contractuelle
déposé par le directeur général et greffier-trésorier et déclare en
avoir reçu copie. 

2.13  Dépôt – Liste des contrats comportant une dépense de plus
de 2 000 $ passés au cours de l’exercice financier 2023 avec 
un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats dépasse
25 000 $

ATTENDU que stipulé à l'article 961,4 (2°) du code municipal, la
liste de tous les contrats comportant une dépense totalisant plus de
25 000 $ pour un même fournisseur doit être déposée au conseil ;
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Yves Tanguay, directeur général, , dépose la liste de tous les
contrats comportant une dépense de plus de 2 000$ avec un même
cocontractant, passés au cours du dernier exercice financier complet
précédent (2023), lorsque l'ensemble de ces contrats comporte une
dépense totale de plus de 25 000$. 

Le conseil prend acte du dépôt de la liste de tous les contrats
comportant une dépense totalisant plus de 25 000 $ déposé par le
directeur général greffier-trésorier et déclare en avoir reçu copie. 

Cette liste est publiée sur le site internet de la Municipalité. 

3.  Sécurité publique

2024-03-048
3.1  Adoption – Rapport annuel d’activités 2023 – Schéma de
couverture de risques en matière de sécurité incendie révisé 2017-
2022 de la MRC de la Vallée-du-Richelieu

ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en matière de
sécurité incendie-révisé 2017-2022 de la MRC de La Vallée-du-
Richelieu (MRCVR) est présentement en vigueur;

ATTENDU QUE l'article 35 de la Loi sur sécurité incendie (RLRQ,
c. S-3.4) prévoit que toute autorité locale ou régionale et toute régie
intermunicipale chargée de l'application de mesures prévues à un
schéma de couverture de risques doit adopter par résolution et la
transmettre au ministre dans les trois mois de la fin de leur année
financière, un rapport d'activités pour l'exercice précédent;

ATTENDU QU’À cet effet, la municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu, doit adopter son rapport d’activités pour l’année 2023,
correspondant à l’an 7 du Schéma de couverture de risques en
matière de sécurité incendie révisé 2017-2022 de la MRCVR;

ATTENDU QUE le directeur en sécurité incendie de la municipalité
de Saint-Denis-sur-Richelieu a procédé à la préparation du rapport
annuel d’activités tel que le requiert la Loi, lequel a été apporté à
l’attention des membres du Conseil;

ATTENDU QUE ce faisant, le rapport d’activités pour l’année 2023
préparé et déposé contient donc les valeurs officielles au niveau des
tableaux indicateurs de performance pour les sept années
d’application du Schéma de couverture de risques en matière de
sécurité incendie révisé 2017-2022 de la MRCVR;

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance
dudit rapport déposé par le directeur en sécurité incendie et s’en
déclarent satisfaits;

ATTENDU QUE le rapport doit être transmis à la MRCVR afin
que cette dernière procède à la transmission de celui-ci au ministre
de la Sécurité publique

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU 

QUE le rapport d’activités pour l’année 2023 de la
municipalité/ville de Saint-Denis-sur-Richelieu, incluant le plan de
mise en œuvre 2023 et, correspondant à l’an 7 du Schéma de
couverture de risques en matière de sécurité incendie révisée 2017-
2022 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, soit et est adopté tel
que déposé, tel que requis par la Loi sur la sécurité incendie
(RLRQ, c. S-3.4).

QUE les valeurs inscrites dans les tableaux d’indicateurs de
performance de ce rapport soient et sont les valeurs officielles
couvrant les six années d’application du Schéma de couverture de
risques en matière de sécurité incendie révisée 2017-2022 de la
MRC de La Vallée-du-Richelieu.

QUE ce rapport soit transmis à la MRC de La Vallée-du-Richelieu
avec une copie de la présente résolution en vue de la transmission,

par cette dernière, au ministère de la Sécurité publique, tel que
requis.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

4.  Transport / Travaux publics

2024-03-049
4.1  Adjudication – Contrat d’installation de deux génératrices pour
la mairie et la caserne du Service de sécurité incendie

ATTENDU que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu désire
attribuer un contrat pour l’installation de deux génératrices pour la
mairie et la caserne du Service de sécurité incendie;

ATTENDU que la municipalité est allée en appel d’offres sur
invitation auprès de trois entreprises et que deux entreprises ont
déposé une soumission;

Nom de l’entreprise Prix taxes incluses

Claude Jussaume inc. 92 750,49 $

Entreprise Électriques A&R Ltée 54 268,20 $

Construction Jonathan Fleury Inc. Aucune soumission reçue

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Logan Loiseau

ET RÉSOLU

D’ADJUGER le contrat pour l’installation de deux génératrices à
l’entreprise Électriques A&R Ltée pour un montant de 54 268,20 $
taxes incluses et affecté au fonds de roulement et à la subvention
du PRACIM selon les proportions conditionnelles à la subvention.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-050
4.2  Adjudication – Contrat d’achat et d’installation d’un mât pour
le bâtiment de la salle du conseil

ATTENDU que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu désire
attribuer un contrat pour l’installation d’un mât pour le bâtiment de
la salle du conseil;

ATTENDU que la municipalité est allée en appel d’offres de gré à
gré auprès de l’entreprise Tecnima VL;

Nom de l’entreprise Prix taxes incluses

Tecnima VL 1 209,25 $ 

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

D’ADJUGER le contrat pour l’achat et l’installation d’un mât pour
le bâtiment de la salle du conseil à l’entreprise Tecnima VL pour
un montant de 1 209,25 $ taxes incluses et que le montant sera
affecté au surplus accumulé non-affecté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2024-03-051
4.3  Adoption – Contrat pour l’entretien et la tonte des gazons
municipaux pour les années 2024-2025-2026

ATTENDU que la municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu désire
attribuer un contrat pour la coupe des gazons municipaux pour les
années 2024-2025-2026;

ATTENDU que la municipalité est allée en appel d’offres sur
invitation pour l’attribution des contrats auprès de quatre entreprises
et que deux entreprises ont déposé une soumission;
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Nom de l’entreprise Prix taxes incluses

Martin Leboeuf 66 570.53 $

Travaux en tout genre PSM 83 894,96 $

Entreprise Y. Archambault Inc. Aucune soumission reçue

Benoît Guertin Aucune soumission reçue

IL EST PROPOSÉ PAR François Berthiaume
APPUYÉ PAR Douce Labelle

ET RÉSOLU

D’ADJUGER le contrat pour l’entretien et la tonte des gazons
municipaux pour les années 2024-2025-2026 l’entreprise Martin
Leboeuf pour un montant de 66 570,53 $ taxes incluses.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

5.  Hygiène du milieu

S.O.

6.  Santé et bien-être

S.O.

7.  Aménagement, urbanisme et développement

2024-03-052
7.1  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 111, avenue
Saint-Hubert

ATTENDU QUE le projet de démolition partielle est assujetti au
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration archi -
tecturale;

ATTENDU QUE les travaux envisagés permettent le retour à l’état
initial du bâtiment;

ATTENDU QUE le retrait du garage améliorera l’image
d’ensemble du bâtiment en retournant au carré d’origine;

ATTENDU QUE l’espace laissé libre doit être aménagé conve -
nablement;

ATTENDU QUE le terrain visé est localisé directement en face
d’un terrain public où se déroulent des évènements de la
Municipalité et d’autres organismes;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet en imposant une condition;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau,
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de démolition partielle tel que présenté,
mais aux conditions suivantes :

• Tous les débris et matériaux doivent être évacués du site vers un
lieu d’élimination autorisé;

• L’espace laissé libre par la démolition soit nivelé et végétalisé
dans les 60 jours de la démolition;

• Le mur contigu au garage qui sera dégagé devra être revêtu du
même revêtement que le reste du bâtiment.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à la majorité des conseillers.ères présent.e.s

Monsieur le conseiller Éric Lévesque s’absente de la séance à
19h49 et réintègre la séance à 19h50.  Il était absent lors de la
demande du vote de cette résolution.

2024-03-053
7.2  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 141, avenue
Yamaska

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial et n’a pas un cachet particulier à protéger;

ATTENDU QUE la porte est située à l’arrière du bâtiment et qu’elle
est peu ou pas visible de la rue;

ATTENDU QUE la porte actuelle est blanche et que le modèle
proposé n’est que légèrement différent à la porte actuelle;

ATTENDU QUE les fenêtres du mur arrière n’ont pas de carreaux
contrairement à celles de la façade avant;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau, 
APPUYÉ PAR Douce Labelle 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit de
remplacer la porte arrière par une porte en acier de couleur blanche
et du modèle fourni pour l’étude du dossier.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-054
7.3  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 999,
chemin des Patriotes

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial;

ATTENDU QUE la disposition horizontale est favorisée pour le
revêtement extérieur des murs et reproduit la disposition de celui à
remplacer;

ATTENDU QUE les composantes architecturales ajoutées
s’inspirent des caractéristiques des bâtiments d’intérêt patrimonial;

ATTENDU QUE la porte avant de la plus vieille partie de la
résidence ne sera pas remplacée;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau,
APPUYÉ PAR François Berthiaume 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit de :

• Remplacer le revêtement extérieur des murs et couvrir la
cheminée préfabriquée située à l’arrière de la résidence;

• Ajouter un avant-toit au-dessus de la porte située à l’avant de
l’agrandissement existant;
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• Remplacer la porte d’entrée située devant l’agrandissement;

• Remplacer le pavillon de jardin par un toit permanent au-dessus
de la galerie arrière;

• Redresser la corniche du toit principal et changer le soffite, le
fascia et ajouter des gouttières;

• Réinstaller les volets existants et en ajouter sur la face arrière de
la résidence;

• Ajouter des têtes de fenêtres décoratives en PVC blanc du modèle
fourni;

• Démolir la cheminée de briques située du côté droit de la
résidence.

Avec les matériaux suivants :

Revêtement des murs : Composite Gentek modèle Align gris
granite;

Moulure de coin : Aluminium blanc neige;

Revêtement de toit : Bardeaux d’asphalte gris noir (similaire à celui
du garage et de la maison);

Moulure autour de la porte principale : Camémat en polyuréthane
couleur blanc neige;

Tête de fenêtres : PVC blanc;

Structure de bois apparente : Bois peint couleur blanc neige;

Fascia, gouttière : Aluminium couleur blanc neige;

Soffite : Vinyle couleur blanc neige.

De plus, le Conseil autorise, si le demandeur souhaite le réaliser, le
remplacement de la porte avant de la plus vieille partie de la maison
par une porte identique à celle autorisée devant l’agrandissement
afin d’assurer une harmonisation de la façade du bâtiment.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-055
7.4  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 280, rue
du Collège

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial;

ATTENDU QUE la disposition horizontale est favorisée pour la
majorité du revêtement extérieur des murs et reproduit la
disposition de celui qui est à remplacer;

ATTENDU QUE les composantes architecturales ajoutées
s’inspirent des caractéristiques des bâtiments d’intérêt patrimonial;

ATTENDU QUE la porte déplacée sur un mur latéral optimisera
l’aménagement du terrain;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau, 
APPUYÉ PAR François Berthiaume 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit de :

• Remplacer le revêtement extérieur des murs;

• Ajouter un avant-toit au-dessus de la porte située du côté de
l’avenue Saint-François et de celle du mur arrière;

• Remplacer une fenêtre par une porte (mur du côté du CPE)

• Remplacer 9 fenêtres;

• Condamner la porte avant (rue du Collège) et une fenêtre;

• Réduire la dimension des fenêtres avant;

• Agrandir 3 fenêtres;

• Ajouter des moulures autour de toutes les ouvertures;

• Retirer les volets;

• Remplacer le soffite et le fascia;

• Démolir l’avancée de toit (base du triangle) du côté de la façade
sur la rue du Collège

• Ajouter une terrasse jointe à la galerie avant sur 2 paliers;

• Démolir les escaliers du côté de la rue du Collège;

• Remplacer le porche du côté de l’avenue Saint-François.

Avec les matériaux suivants :

Revêtement des murs : Déclin de pin posé à l’horizontale de couleur
Goélette et la façade du garage sera en pin posé à la verticale de
couleur Terra mauve;

Moulure de coin : Moulure de bois de 3.5’’ teint en blanc;

Revêtement de toit (avant-toit) : Bardeaux d’asphalte;

Moulure autour des ouvertures : Tel que le modèle déposé, en bois
teint en blanc;

Structure de bois apparente des avant-toit et terrasse : Bois peint
couleur Terra mauve

Soffite, fascia : Aluminium couleur blanc glacier;

Soffite des avant-toits : En pin teint de couleur Terra mauve.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024. Toute modification au projet devra
faire l’objet d’une nouvelle autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-056
7.5  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 359, rue
du Domaine

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial et n’a pas un cachet particulier à protéger;

ATTENDU QUE le revêtement est semblable à celui qu’il
remplace;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque 
APPUYÉ PAR Douce Labelle 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2024
ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit de
remplacer le revêtement de la toiture par du bardeau d’asphalte de
couleur rouge arc-en-ciel.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-057
7.6  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 682,
chemin des Patriotes

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial et n’a pas un cachet particulier à protéger;

ATTENDU QUE le projet est peu visible de la rue et s’insère bien
au cadre bâti existant;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque,
APPUYÉ PAR Logan Loiseau, 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit
d’agrandir la terrasse arrière afin d’ajouter une plate-forme
surélevée pour l’accès à la corde à linge en bois traité brun qui
sera traitée avec une protection de couleur noyer l’année 
suivant son installation.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-058
7.7  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 129, avenue
Yamaska

ATTENDU QUE le projet de remplacement des enseignes est
assujetti au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale;

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite uniformiser l’affichage
nécessaire sur ses propriétés;

ATTENDU QUE l’apparence du bois est privilégiée;

ATTENDU QUE la forme, les couleurs, les matériaux et l’éclairage
de l’enseigne de la Municipalité tiennent compte des particularités
du cadre bâti du noyau villageois;

ATTENDU QUE la forme de l’enseigne de la Caisse Desjardins
n’est pas agencée à celle de la Municipalité et donne une image
d’ensemble qui n’est pas harmonieuse;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet en partie seulement;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque, 

APPUYÉ PAR François Berthiaume 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de remplacement de l’enseigne de la
Municipalité conformément à l’épreuve fournie pour l’analyse
réalisée par le Comité consultatif d’urbanisme le 13 février 2024. 

DE REFUSER le projet de remplacement de l’enseigne de la Caisse
Desjardins de Saint-Hyacinthe. L’enseigne devra être modifiée afin
que sa forme respecte davantage celle de l’enseigne de la
Municipalité.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-059
7.8  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 254, rue
du Collège

ATTENDU QUE le projet de construction est assujetti au
Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale;

ATTENDU QUE le projet précédent présentait une porte patio sur
un mur où ce n’était pas possible d’en installer une à cause du cadre
réglementaire applicable;

ATTENDU QUE les modifications apportées au projet accepté sont
mineures et ne changent pas substantiellement le projet;

ATTENDU QUE le reste des éléments approuvés et imposés par la
résolution numéro 2024-01-012 devront être respectés lors de la
réalisation du projet;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter les modifications apportées au projet de
garage détaché tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque,
APPUYÉ PAR Douce Labelle, 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER les modifications apportées au projet de
construction, soit de déplacer la porte de service dans la section
avancée du garage et d’installer une porte-jardin en acier blanc avec
un vitrage clair et 15 carreaux par porte à l’endroit où était prévue
une porte-patio.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-060
7.9  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 116, avenue
Saint-Germain

ATTENDU QUE le projet de rénovation est assujetti au Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE le bâtiment n’est pas inscrit à l’inventaire
patrimonial et n’a pas un cachet particulier à protéger;

ATTENDU QUE l’aspect visuel des fenêtres sera identique à celles
existantes puisqu’il n’y a que le matériel qui change;

ATTENDU QU’il y a déjà des fenêtres en PVC à l’arrière et sur la
section du garage attaché à la résidence;
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SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2024
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 13 février 2024 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau, 
APPUYÉ PAR Douce Labelle, 

ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit de
remplacer deux fenêtres à l’avant par des fenêtres à battant en PVC
blanc et de conserver les volets existants.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 13 février 2024.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s

2024-03-061
7.10  Adoption du second projet de règlement 2024-R-314
amendant le règlement de zonage 2011-R-195 afin de modifier les
dispositions relatives au bâtiment accessoire et usage complé -
mentaire à l’usage résidentiel

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
reçu une demande de modification du règlement de zonage afin
d’ajouter des dispositions relatives au pavillons de piscine;

ATTENDU QUE cette demande est une occasion de revoir les
dispositions actuelles relatives au bâtiment accessoire et usage
complémentaire à l’usage résidentiel;

ATTENDU QUE la demande déposée est très spécifique afin de
régulariser un projet de construction particulier et que le Conseil
souhaite plutôt améliorer la section du règlement relative à ces
normes afin de corriger des irritants;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du février 2024;

ATTENDU QU’UN premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance ordinaire du 5 février 2024;

ATTENDU QU’UNE assemblée de consultation a eu lieu le 28
février 2024, conformément à la Loi et que le Conseil municipal a
répondu aux questions et entendu les commentaires des citoyens
présents lors de cette assemblée;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’a subi aucune
modification depuis l’adoption du premier projet;

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau,
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

D’ADOPTER le second projet de règlement intitulé « Règlement
numéro 2024-R-314 amendant le règlement de zonage numéro
2011-R-195 afin de modifier les dispositions relatives au bâtiment
accessoire et usage complé mentaire à l’usage résidentiel ».

DE SOUMETTRE ce second projet de règlement à la procédure de
demande de participation à un référendum, conformément à la Loi,
puisque celui-ci contient des dispositions susceptibles d’appro -
bation référendaire.

Adopté à l’unanimité des conseillers.ères

2024-03-062
7.11  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-315
concernant les séances du Conseil, ses règles de régie interne et
abrogeant le règlement 98-R-002

Avis de motion est par la présente donné par François Berthiaume
à l’effet qu’un règlement sera soumis à ce conseil à sa prochaine
séance ou à une séance subséquente concernant les séances du
Conseil, ses règles de régie interne et abrogeant le règlement 98-
R-002.François Berthiaume dépose une copie du projet de
règlement 2024-R-315 concernant les séances du Conseil, ses
règles de régie interne et abrogeant le règlement 98-R-002.

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, il y
aura dispense de lecture dudit règlement lors de l’adoption.

2024-03-063
7.12  Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2024-R-316
constituant et régissant les comités de la Municipalité de Saint-
Denis-sur-Richelieu

Avis de motion est par la présente donné par Douce Labelle à l’effet
qu’un règlement sera soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou
à une séance subséquente constituant et régissant les comités de la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu.

Douce Labelle dépose une copie du projet de règlement 2024-R-
316 constituant et régissant les comités de la Municipalité de
Saint-Denis-sur-Richelieu.

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, il y
aura dispense de lecture dudit règlement lors de l’adoption.

8.  Loisirs et culture

S.O.

9.  Affaires diverses

S.O.

10. Période de questions

Une période de questions est tenue conformément à la loi.

2024-03-064

11.  Levée de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR Logan Loiseau
APPUYÉ PAR François Berthiaume

ET RÉSOLU

DE LEVER la séance à 20 h 13.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––
Le directeur général et Le président de la séance,
greffier-trésorier, Jean-Marc Bousquet
Yves Tanguay
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LISTE DES DÉBOURSÉS EN MARS 2024

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 16,741.96 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 38.15 $ 

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA (DAS) 5,601.76 $ 

FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ 5,212.32 $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 3,207.22 $ 

ENERGIRS, S.E.C. 790.34 $ 

BELL MOBILITÉ INC. 232.29 $ 

VIDÉOTRON 235.97 $ 

VIDÉOTRON 267.63 $ 

HYDRO-QUÉBEC 1,824.41 $ 

HYDRO-QUÉBEC 907.04 $ 

VISA DESJARDINS 2,185.01 $ 

VISA DESJARDINS 649.57 $ 

SAAQ-IMMATRICULATION 8,333.71 $ 

TOTAL DES PAIEMENTS DIRECTS 46,227.38 $ 

PETITE CAISSE (MUN. ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 268.30 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 1,578.59 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC (DAS) 163.45 $ 

FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 30.00 $ 

JULIE DION 75.00 $ 

MIREILLE NOLIN 75.00 $ 

REMY JUSSAUME 50.00 $ 

SOCIÉTÉ CANADIEN DES POSTES 206.22 $ 

TOTAL DES CHÈQUES 2,446.56 $ 

9363-5977 QUÉBEC INC. 287.44 $ 

ACIER JEAN HÉBERT INC. 80.48 $ 

AGISKA COOPÉRATIVE 354.87 $ 

ANIMATIONS CLIN D'ŒIL 676.47 $ 

ASS. DES GEST. EN SÉC INCENDIE ET CIVIL 356.42 $ 

ASS. TOURISME MONTÉRÉGIE INC. 528.89 $ 

ASSOCIATION DES PLUS BEAUX VILLAGES QC 1,957.50 $ 

BUROPRO CITATION 62.95 $ 

CARDIO CHOC 1,500.25 $ 

CENTRE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES 205.68 $ 

DANIEL TÉTREAULT, CPA INC. 17,418.71 $ 

DENEIGEMENT 133 5,317.60 $ 

ENTREPRISE MARCO GUERTIN INC. 14,946.75 $ 

FQM-FORMATION 919.80 $ 

GARAGE GUY LEBLANC INC. 795.59 $ 

GROUPE SOLUTIONS TÉLÉCOM INC. 301.81 $ 

INFO-PAGE 119.52 $ 

JANIE BELLEMARE 900.00 $ 

JESSICA LEBOUTHILLIER 93.50 $ 

JOEL LANGLOIS TRANSPORT 52,505.25 $ 

LES PORTES DE GARAGE UNIVERSELLES INC. 673.75 $ 

LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,169.82 $ 

LUDOVIC RYAN 23.00 $ 

LUSSIER ALARME 150.90 $ 

MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 120,769.92 $ 

MUNICIPALITÉ ST-JEAN-BAPTISTE 6,836.71 $ 

MUNICIPALITÉ ST-CHARLES-SUR-RICHELIEU 650.00 $ 

NOVA ENVIROCOM 164.92 $ 

NSLONE INFORMATIQUE 909.96 $ 

PÉTROLES O. ARCHAMBAULT ET FILS INC. 1,663.73 $ 

PHILIPPE GOSSELIN & ASS. LTÉE 464.54 $ 

RÉGIE DE L'A.I.B.R. 2,521.00 $ 

SÉCURITÉ MASKA 1982 INC. 1,170.20 $ 

SEL FRIGON INC. 2,063.65 $ 

SIMPLEX LOCATION D'OUTILS INC. 20.21 $ 

SOPHIE TREMBLAY, DESIGNER 293.19 $ 

TECNIMA VL INC. 1,209.25 $ 

TETRA TECH QI INC. 211.27 $ 

THERRIEN COUTURE JOLICOEUR S.E.N.C.R.L. 390.92 $ 

VILLE DE SAINT-OURS 550.00 $ 

ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE INC. 75.00 $ 

TOTAL DES DÉPÔT DIRECTS 242,311.42 $ 

SALAIRES VERSÉS DANS LE MOIS 42,336.35 $ 

TOTAL DES COMPTES À PAYER 333,321.71 $ 
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AVIS PUBLIC
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APPEL DE CANDIDATURES
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URBANISME
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LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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SERVICE ANIMALIER
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

POINT DE SERVICE
Le saviez-vous?

Le saviez-vous? Le comptoir de prêts de votre biblio est ou-
vert depuis le 30 janvier au bureau municipal!

SVP, présentez-vous uniquement pendant les heures d’ouver-
ture du comptoir, même s’il s’agit seulement de remettre
votre prêt et que les bureaux municipaux sont ouverts.
Autrement, la chute à livre à l’extérieur est là pour vous. Votre
collaboration nous aidera grandement à comptabiliser les sta-
tistiques de fréquentation du comptoir.

Le service de prêts entre bibliothèques (PEB) pour com-
mander vos livres des bibliothèques membres du Réseau et
dans l'accompagnement pour les Prêts numériques sont of-
ferts. On vous rappelle que les PEB sont d’une durée de trois
(3) semaines et ces emprunts sont non renouvelables. De plus,
les parutions antérieures à 6 mois ne circulent pas entre les
bibliothèques.

Aucun rayon n’est disponible, mais les périodiques sont sur
place et une petite sélection de nouveautés est aussi accessi-
ble.

N’hésitez pas à contacter Pascal DesLauriers, le responsable
de votre bibliothèque, pour vous aider à commander vos
livres, ou pour tout autre besoins littéraires. De plus, un doc-
ument qui décrit étape par étape la procédure des PEB,
disponible en format papier ou numérique, vous sera fourni
sur demande.

• 450-787-2244 #8 • biblio@msdsr.com

C’est un rendez-vous au 129 avenue Yamaska
pour le plaisir d’assouvir votre soif de lecture!

CHUTE À LIVRES
Ne cherchez plus la boite bleue à la Maison Vézina! Elle est
désormais située à l’entrée de la mairie, là où il y a votre
comptoir de service, pour vous faciliter la vie lorsque vient
le temps de retourner vos emprunts! Notez bien qu’il s’agit
d’une chute à livre exclusivement dédiée aux prêts fait par
l’entremise du Réseau Biblio Montérégie ou à la bibliothèque
et qu’aucun don de livre n’est accepté. 

LES CENTRES DE COLLECTE ET DE TRI

Région de la Montérégie
1390, rue Newton, local E
Boucherville (Québec) J4B 5H2
Téléphone : 450-641-2228
culturesapartagerm@bellnet.ca

Heures d’ouverture
Lundi au jeudi : 9 h à 16 h
Vendredi : Fermé

LES POINTS DE CHUTE

Bibliothèque Montarville-Boucher-De La Bruère
501, Chemin du Lac
Boucherville (Québec) J4B 6V6
Téléphone : 450-449-8650

Il y a un conteneur bleu à l’extérieur de la bibliothèque où l’on peut déposer
les livres à donner.

Ou

Député de Richelieu, Jean-Bernard Émond
50, rue du Roi
Sorel-Tracy (Québec) J3P 4M7
Téléphone : 450 742-3781

S.V.P. les informer à l’avance de la quantité de boîtes de livres et de la date
de votre visite.

Fondation internationale des cultures à partager: culturesapartager.org/collecte-de-livres

EMPRUNTEZ GRATUITEMENT UNE LISEUSE!
Vous êtes curieux de savoir si la liseuse est faite pour vous? Découvrez les prêts numériques et le plaisir des livres audio avec
la démonstration au comptoir de service. Demandez des conseils sur l'achat et ayez du soutien aux nouveaux utilisateurs en
lien avec les emprunts en ligne.
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MRCVR
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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L’ENFER DES PATRIOTES
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RECYCLAGE DE BATTERIES
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ÂGE D’OR
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AFEAS
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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COMPTOIR FAMILIAL

Heures d’ouverture du mois d’avril  2024 du comptoir familial St-Denis
(organisme à but non lucratif):

- Vente sac blanc à 8$ samedi 6 avril 2024 de 9h à midi
- Vente régulière mercredi le 17 avril 2024 de 10h à 15h

(arrivée des vêtements d’été)

Mai 2024: Vente sac blanc à 8$ 
samedi le 4 mai 2024 de 9h à midi.

Vous pouvez déposer vos dons de vêtements dans le bac vert
en bois situé au 601, chemin des Patriotes à St-Denis-sur-Richelieu

l’adresse de notre local. 

Si vous voulez nous rejoindre, vous pouvez nous écrire sur facebook:
comptoir familial St-Denis ou téléphonez au 450-787-9759. 

En venant au comptoir, vous encouragez notre économie sociale 
tout en étant écoresponsable!  
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MOUVEMENT VERT
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OFFRE D’EMPLOI
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Geneviève Vézina

• Tenue de livres mensuelle et annuelle
• Impôts de particuliers, transmissions électronique
• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.
• Paies informatisées avec dépôt direct

(450) 909-0668 102, RUE YAMASKA
gvezina26@videotron.ca SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0

VILLA ST-FRANÇOIS
Nouvelle administration avec soins infirmiers

disponibles sur place
Une résidence chaleureuse, près de tout !Située à 

Saint-Denis-sur-Richelieu, d’une capacité de 9 résidents. 
Elle accueille les personnes âgées autonomes, semi 

autonomes et avec une légère perte cognitive. 
Elle offre un environnement sécuritaire et une assistance

pour les activités de la vie quotidienne.

2 Places sont disponibles immédiatement. 
153, Rue Saint-François

Saint-Denis-sur-Richelieu, QC J0H 1K0
Tel: (450) 909-0730  •  Cell: (514) 363-7359
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620, ch. des Patriotes, local 201
Saint-Denis-sur-Richelieu

Québec J0H 1K0

Pour prendre rendez-vous : 
450-787-1110

www.cliniquesveronneau.com
st-denis@cliniquesveronneau.com

Tant de déhanchements, temps de déhanchements

Le déhanchement d’un individu, d’une culture ou d’un peuple m’a
toujours intéressé. Je me souviens de la première fois que j’ai vu
quelqu’un dansé le twist….j’avais assisté peu avant à une scène ou
mon oncle s’était donné un coup de marteau sur le doigt……
- Le déhanchement culturel est aussi bien ancré. Je me souviens qu’on

a cherché à me l’enseigner quand j’étais au Pérou, sur la piste de
danse. Tout le monde venait essayer de m’aider à bouger comme
eux, allez les hanches! J’étais hors normes

- Également en Afrique, au Gabon, lorsqu’on sortait en boîte, les
Africaines voulaient me montrer comme faire aller les hanches. Être
gracieux à leurs yeux.

- Plus récemment, au Kosovo, idem: on me suggérait un mouvement
comme eux. Donc, le déhanchement est culturel et spécifique dans
l’estime de soi. 

- Il y a des peuples dont le déhanchement inné, gracieux et sensuel 
- Les autochtones et leurs rites ont un déhanchement qui peut être

guerrier ou célébrant. Ceux du Sud, sont plus démonstratifs. 
- Ce mouvement qui consiste à balancer les hanches de manière

accentuée et souvent chaotique, semble se modifier avec les
tendances. Les pays du Sud sont plus déhanchés que ceux du Nord.

- Mais il y a aussi, le terme médical: se déhancher fait mal et on dit
des chevaux qui se déhanchent lorsqu’ils sont blessés avec une
hanche déplacée.

- Les personnes âgées qui se fracturent le déhanchement, sont souvent
avec une mobilité suivante, très difficile et parfois même, fatale. 

- Dans des temps plus anciens, on sélectionnait les femmes selon leurs
hanches pour estimer leur capacité à enfanter.

- On disait des bateaux qu’ils étaient en crise de déhanchement, lors
de tempêtes qui les faisait tanguer fortement. 

- Le déhanché beaucoup utilisé dans les danses, surtout celles latines
lascives

- Les toréadors en Espagne réalisent les plus spectaculaires déhanchements pour éviter le taureau. Il s’agit d’un
mouvement hanche vital

- Les danses en ligne, pour moi, toujours curieux de voir de la nage synchronisé en surface, avec des déhanchements
orchestrés et avec intensité variable.

Depuis les premiers temps, le
déhanchement est une technique de
séduction, le plus souvent par les
femmes. L’homme le plus connu qui a
s’est fait image de déhanchement, est
bien sûr Elvis Presley. D’ailleurs, les
biens pensant de l’époque le jugeaient
sans appel: il était un diable qui
appelait ses fans à aller en enfer. Plus
tard, j’ai connu des toutes sortes de
déhanchements. Je me souviens quand
j’allais danser au Café Campus, durant
mon premier cycle universitaire, je
découvrais toutes sortes de hanches
balançant. Quand j’ai connu ma
femme, elle aimait bien comment je
dansais accentué. Je l’ai séduite en
dansant notre premier slow, en tournant
dans le sens contraire de d’habitude.
C’était parti pour 42 ans à ce jour.
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Le calendrier de collectes n’est pas distribué par la poste en 2024.
Pour conserver une copie papier du calendrier, nous vous suggérons de découper celui-ci.

À
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